
République Française
Oépaftement : AUDE

Aïondissement : Carcassonne
ALZONNE - Commune

Séânce du lundi 15 septembre 2025

Délibération N" DE 2025-058

En

e)€rcice
Prés ents Voiants

18 13 14

Date de la con\ocation :

09n9DO25

Pou r Contre Abstention

14 0 0

Résultat du \ote : adoPtée

Le quinze septembre deux mille üngt{inq, à '18 teures

30, l'assemblée régulièrêment con\oquée, s'est rêunie

au nombre prcscrit par la loi dans le lieu habituel de ses

séances (Mairie d'Alzonne), sous la présidence de

Régis BANOUET.

Présents : Rfuis BANQUET Henri BoNNAFOUS Carole

CAHUZAC Nathalie ENCINAS Cyril GILLIS Anais

JEANET Christelle LOGEAIS Jean LOPEZ Céline

MEINIER Jêrémie RAMON Gérard RUMEAU Jacques

T|SSEYRE Briqitte VIEU
Reoésentés : Mariânne LEPRÊIRE représentée par

Christelle LOGEAIS
Absents et Excusés : Anne-Mârie OENUC Ïhibault

FORT Bemard GIEULES Leila REGRAGUI

conbrmément à l'article 2121-15 du cGcT, Brigitte vlEU est nommé(e) à l'unanimité secrétaire de

séance

rentissat : Contrat d'ab

Àlonsieur [e lrlaire expose :

VU te Code gérÉrat des cottectivités territoriates,

VUtaLoin"g2-6T5dulTjuittetlgg2PortantdiversesdisPositionsretativesà
t'apprentissage, à ta formation professionnette et modifiant le code du travai t'

vu te décret n" 2020-478 du 24 avrit 2020 retatif à t'apprentissage dans [e secteur

pubtic non industriet et commerciat,

VU t'avis donné par te Comité Sociat Territorial'

CONSIDÉRANT que l'apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans

(sans timite d,âge supérieure dlentrée en formation concernant tes travaitleurs

ÀaMicapés; d'acqtÉrir des connaissarres théoriques dans une spécialité et de tes

mettre en application dam une entreprise ou une administration; que cette

formationenalternanceestsanctionrÉepartadétivranced'undiplômeoud'un
titre ;

DE 2025 058

Envoyé ên pÉfôdurÉ lê 29/09/2025

Râcu ên oéffirê l€ 29f09f2o25 - . ^
";;;' s Lor-
lO : 011-21110«)94-Z)25(BISE-æ25-6&DE

ttOtr/1ARE Oe MEMBRES



CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis

que pour les services accueillants, compte tenu des diptômes préparés par [es

postulants et des qulifications requises par [ù ;

CONSIDÉRANT qu'à t'appui de t'avis favorable du Comité technique, i[ revient au

conseit municipat de détibérer sur ta possibilité de recourir au contrat

d'apprentissage;

Après en avoir détibéré, le Conseit municipal, à la majorité :

DÉCIDE te recours au contrat d'apPrentissage,

DÉCIDE de conclure dès ta rentrée scolai re 2025, UN contrat d'apprenti ssage

conformément au tableau suivant :

Régis BAlllQUET
Président de séance

Brigitle VIEU
Secrétaire de séance

Service
Nombre de

Postes
Diplôme préparé

Durée de la
Formation

Technique 1

CAP

J ardi nier- Paysagiste
3 ans
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DIT que les crédis rÉcessaires seront i nscrits au budget principal' au chapitre

012 articte 64168 de nos documents budgétaires,

AUTORISE Monsieur te lvlaire ou Son représentant à signer tout document retatif à

cedispositifetmtammenttescontratsd,apprentissageainsiquelesconventions
concttrs avec les Centres de Formation d'Apprentis'

Àinsi fail et déliberé. lcs jour mois et an quc dessus'

Envoyé 6n prêf€.ture lê 29 )9/2025
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